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Paris, le 12 Décembre 2016

ACTION DU JEUDI 8 DÉCEMBRE À LA POSTE :
LA MOBILISATION S’AMPLIFIE

ET COMMENCE À PAYER !

Plus d’un guichetier sur trois était en grève à
Paris, 80% de grévistes au Cedex à Paris 15,
50% à Paris Louvre, 40% à Paris 18, 100% de
grévistes au colis à Ajaccio, 50% de grévistes à 
la PDC de St André et 50% à celle de Routot
dans l’Eure, 95% à Nantes Beaulieu, 37% à
Nantes Bretagne, 20% de grévistes au courrier
dans le Maine Et Loire, 45% au centre financier 
de Grenoble, 30% à celui de Marseille et de
Bordeaux, la liste est longue ! 

Des centaines de  rassemblements ont eu lieu partout en
France (à Paris devant le Sénat pour interpeller les

parlementaires sur la question de La Poste, Bordeaux, Marseille, Toulouse, Grenoble, Vannes, Bourges, etc.). Des
milliers de postiers, d’usagers et d’élus se sont rassemblés pour dire leur mécontentement et leur ras-le-bol de voir les
conditions de travail se dégrader et la qualité de service mise à mal. C’est un avertissement sérieux pour La Poste. 

A Paris, à l’initiative de la CGT et des élus communistes, plus de 10 000 signatures d’usagers ont d’ores et déjà été
recueillies contre la fermeture de bureaux de poste (Gare du Nord, St-Fargeau, Tristan Tzara, Tahiti…). Les collectifs
pour la sauvegarde des bureaux de poste se multiplient et le Conseil de Paris, sur une proposition de la CGT relayée par
les élus communistes, a voté à l’unanimité un vœu relatif au développement du service public postal à Paris.

Déjà les luttes en cours

commencent à payer :

20 CDI recrutés immédiatement 

à la PIC Paris Sud !

A la suite de la grève du mardi 15
novembre qui avait rassemblé 70 %
de grévistes, la direction de la PIC a
acté le recrutement de 15 emplois en
CDI, qui s’ajoutent aux 5 annoncés fin
octobre. C’est un résultat qui est à
mettre à l’actif de l’action collective
des personnels, unitaire (CGT, SUD,
FO et CFDT) et majoritaire.

Devant le Sénat jeudi 8 décembre

70 % de grévistes à la PIC Paris Sud le 15 novembre dernier



Là où les postiers se mobilisent, La Poste lâche !
Il faut aussi citer les centaines d’emplois en CDI gagnés dans de très nombreux endroits sur le territoire : 32 emplois gagnés dans 
les bureaux de poste du Doubs, 5 CDD transformés à Toulouse en CDI. 100 emplois de CDI gagnés au total ces dernières
semaines dans le département du Nord, 45 CDI dans le Pas de Calais…

A ce jour, La Poste annonce 1000 emplois supplémentaires en 2017. Evidemment on est encore loin du compte quand on sait
que chaque année se sont plus de 5000 CDD et intérimaires qui travaillent de façon permanente (chiffres du bilan social 2015).
Mais la mobilisation commence à peser. D’ores et déjà, les organisations syndicales vont demander la prolongation de la
négociation sur les conditions de travail à la distri et l’ouverture de négociations dans tous les métiers du groupe La Poste
(PIC, guichetiers, financiers, colis, etc…).

Le quotidien des postiers au travail doit changer.
Les luttes de ces derniers mois et leurs acquis ont permis de gagner localement.

Cela doit donner confiance !
La Poste va-t-elle continuer à ignorer une situation devenue intenable ? Aujourd'hui, elle ne peut plus se contenter de
communiquer sur une minoration des chiffres de grève. Elle doit prendre en compte le climat social en ébullition de l’entreprise
et répondre aux revendications des postiers.

D’ores et déjà la CGT invite tous les postiers à se mobiliser, à se syndiquer
et à prendre contact avec les collectifs d’usagers de défense du service public postal.

La Poste appartient à toutes et à tous. Son avenir ne peut se résumer à une cure d’austérité pour les postiers et les usagers
pendant qu’une minorité s’engraisse sur le dos de ceux qui travaillent. L’augmentation de la souffrance au travail des agents est
totalement liée à la marche forcée vers sa privatisation. Afin de rendre l’entreprise attractive pour les marchés, La Poste mise
sur des profits maximum en supprimant massivement des emplois et en cassant le service public. 

La CGT refuse cette logique et réaffirme la nécessité d’avoir une entreprise
et des personnels sous statut tournée vers la satisfaction des besoins

de la population avec les emplois correspondants.

De nouvelles actions et initiatives auront lieu dès janvier pour :

Ü l’amélioration des conditions de travail

Ü l’emploi (titularisation en CDI des 5000 précaires)

Ü le respect du droit à congés et des règles RH

Ü les salaires

Ü le service public
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